
 
Le Conseil d'Administration du Centre Communal d’Action Sociale d’HENNEBONT, convoqué 
le 11 décembre 2024, s’est réuni le 17 décembre 2024 à 18h15 à l’EHPAD Stêr Glas sous la 
présidence de Madame Michèle DOLLÉ. 
 
 
 

ADMINISTRATEURS PRÉSENTS : 15  
 

 Madame Michèle DOLLÉ, Présidente du CCAS, 
 Madame Nadia SOUFFOY, Vice-présidente du CCAS, 
 Madame Marie-Françoise CEREZ, Conseillère municipale, 
 Madame Anne-Laure LE DOUSSAL, Conseillère municipale, 
 Monsieur Jacques KERZERHO, Conseiller Municipal, 
 Monsieur Joël TRÉCANT, Conseiller Municipal, 
 Madame Sylvie SCOTÉ-LE CALVÉ, Conseillère municipale, 
 Monsieur Pierre-Yves LE BOUDEC, Conseiller municipal, 
 Madame Michèle LE BAIL, Conseillère Municipale, 
 Madame Dominique DECOISY, Membre du CAEC, 
 Madame Céline COLLARD, Membre de l’UDAF, 
 Monsieur Pedro ORTEGA, Membre de la CFDT Retraités, 
 Madame Françoise BARJONET, Personne qualifiée, 
 Madame Michelle FAURE, Personne qualifiée, 
 Madame Bernadette PORTAIS, Personne qualifiée, 

 
 

ABSENTS EXCUSÉS : 2  
 

 Madame Anne-Marie LANCELOT, Membre de la FNATH, 
 Monsieur Jean-Louis TORRES, personne qualifiée, pouvoir donné à Madame 

Michèle DOLLÉ. 
 
 
 

AUTRES PERSONNES PRESENTES :  
 

 Madame Anne BENABES, Directrice du Pôle Solidarités, 

 Madame Sophie PETIT, Directrice de l’EHPAD Stêr Glas, 

 Madame Marie-Laure JESTIN, Responsable du Pôle Maintien à Domicile. 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

D’HENNEBONT 
 

19/12/2024



N° DS20241206 
FINANCES : EPRD MODIFICATIF N°2 
 
En raison des besoins supplémentaires sur la fin de l’année, il apparait nécessaire de réajuster les 
crédits au chapitre 012 pour les dépenses de personnel de 5 000€. 
 

Chapitre 012 

Budget primitif 2 741 091.44 

DM1 115 000 

DM2 5 000 

Total Chapitre 2 861 091.44 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu les arrêtés d’application du 7 au 29 décembre 2016 déterminant les cadres normalisés EPRD/ERRD 
et annexes obligatoires, 
Vu l’instruction du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 
établissements et services médico-sociaux pour l’exercice 2024, et la dotation soins 2024 pour l’EHPAD 
Stêr Glas, 
 
Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :  
 

 D’adopter la décision modificative N°2 de l’EPRD 2024 de l’EHPAD comme présenté ci-
dessus. 

 

 

 

Pour extrait certifié conforme, 

La Présidente du C. C. A. S., 

 

 

 

Michèle DOLLÉ 

 
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, 

d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 

44416, 35044 RENNES Cedex, ou par l’application Télé-recours Citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr 


